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Réforme du collège : une réforme qui a du mérite. 
 

M. le Préfet, M. l’Inspecteur d’Académie, mesdames et messieurs les membres du CDEN, 

 

On aimerait croire que l’énergie dépensée par certains à combattre la réforme du collège a pour objet de 

défendre le droit des élèves à une éducation de qualité. Parmi les opposants à la réforme, ne manquent aucun 

des politiques qui rêvent de libéralisation, qui ont supprimé la formation initiale … et aucun des 

syndicalistes qui veulent la peau du gouvernement ou qui plaident pour un retour au petit lycée : de quoi 

s’interroger tout de même sur les fondements précis de leurs oppositions.  

 

Depuis la réforme du collège unique en 1975, les élites ont grondé, avant de trouver, grâce aux filières des 

langues, classiques et modernes, des stratégies d’évitement social efficaces. Ces gens-là savent pourquoi ils 

combattent une réforme qui veut le meilleur pour le plus grand nombre. 

 

Parmi les inquiets, des enseignants qui voient venir toujours plus de complexité dans leur métier : suivi 

personnel, petits groupes, apprentissages interdisciplinaires. Des parents aussi, pas forcément hostiles à la 

mixité sociale mais qui redoutent l’échec pour leurs enfants. Car, dans un système fondé sur la compétition 

et l’exclusion, la peur gagne toutes les couches de la société. Profs ou parents, ils ont pourtant tort de 

s’alarmer : c’est le système actuel, compétitif et ségrégationniste qui pousse la France dans les profondeurs 

du classement des enquêtes PISA. En prenant en compte les classes populaires, en voulant leur redonner foi 

en l’école, cette réforme mérite qu’on s’y intéresse sans la caricaturer. C’est l’ensemble du système scolaire 

français qui peut y gagner. 

 

Pour l’UNSA EDUCATION, le collège actuel n’est ni unique, ni juste et encore moins efficace. Cette 

réforme n’est ni parfaite ni révolutionnaire. Elle est juste indispensable. Elle a simplement le mérite 

d’essayer de rompre avec un statu-quo mortifère pour les classes populaires et moyennes … sans pour autant 

empêcher ceux qui visent l’excellence de l’atteindre. Elle a d’ailleurs été approuvée à une large majorité par 

la communauté éducative qui siège au Conseil Supérieur de l’Education. 

 

Le OUI de l’UNSA EDUCATION à la refondation de l’école de la république n’est pas un chèque en blanc, 

c’est la validation d’un mouvement engagé qui nécessitera la mobilisation de toute la communauté 

éducative, pour lequel il faudra de l’accompagnement et de la formation, sur lequel nous comptons nous 

appuyer pour avancer encore. 
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